
 

 

 

HUITIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR  
LES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT SANITAIRE 
INTERNATIONAL (2005) A/WGIHR/8/4  
Point 5 de l’ordre du jour 27 mai 2024 

Rapport de la réunion 

Rapport de la reprise de la huitième réunion et des réunions de suivi 
subséquentes du Groupe de travail sur les amendements au Règlement 

sanitaire international (2005) 

1. La reprise de la huitième réunion du Groupe de travail sur les amendements au Règlement 
sanitaire international (2005) s’est tenue les 16, 17 et 18 mai 2024 selon des modalités hybrides sous la 
coprésidence du Dr Abdullah Assiri (Arabie saoudite) et du Dr Ashley Bloomfield (Nouvelle-Zélande), 
avec comme Vice-présidents le Dr Sultani Matendechero (Kenya), M. Colin McIff (États-Unis 
d’Amérique), l’Ambassadeur François Rivasseau (France) et l’Ambassadeur Achsanul Habib 
(Indonésie). 

2. Conformément à la décision du Groupe de travail relative à la diffusion sur le Web et à la 
participation des parties prenantes, le point 3 de l’ordre du jour était réservé au groupe de rédaction et a 
été examiné en séance à huis clos. Les points 5 et 6 de l’ordre du jour ont été examinés lors de séances 
publiques diffusées sur le Web.1 

3. Comme suite au rapport intérimaire de la huitième réunion du Groupe de travail,2 les coprésidents 
ont pris note des travaux qui ont été menés depuis la première session de la huitième réunion du Groupe 
de travail en avril 2024. Ils ont remercié les États Membres pour les observations supplémentaires qu’ils 
ont faites sur les avant-projets de texte du Bureau. 

4. Le groupe de rédaction a examiné le texte proposé par le Bureau suivant le programme de travail3 
et a fait des observations constructives sur les propositions de texte du Bureau. 

5. Le Bureau a préparé et a distribué des propositions de texte actualisées ; la dernière version de 
ces propositions a été communiquée le 23 mai 2024. 

6. Les 23 et 24 mai 2024, le Groupe de travail a tenu des réunions de suivi de sa huitième réunion 
et décidé de soumettre à la Soixante-Dix-Septième Assemblée mondiale de la Santé le texte 
susmentionné, sans préciser l’origine des propositions et en y adjoignant une note de couverture, afin de 
rendre compte des travaux du Groupe de travail. 

 
1 Document A/WGIHR/2/8 Rev.1. 
2 Document A/WGIHR/8/3. 
3 Document A/WGIHR/8/2. 
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7. Le Groupe de travail n’est pas parvenu à un consensus sur l’ensemble d’amendements ciblés au 
Règlement sanitaire international (2005), et le texte dans son ensemble ne pourra  être considéré comme 
définitivement approuvé qu’une fois que l’ensemble d’amendements aura été arrêté de façon définitive. 

8. Le Groupe de travail a examiné et adopté le rapport de la réunion. 

=     =     = 
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